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■AUTRICHE. —Vienne, 14 janvier. — Le ministre au-

lelnena demandé au gouvernement saxon l'extradition 

m écrivains qui, après les journées d'octobre, ont qui'té 

ennepour se réfugiera Dresde et à Leipsick. 

iCracovie et la Gallicie sont déclarés en état de siège, 

«prétend que c'est parce que le général Bem veut'fairo 

it irruption dans ce pays avec les Magyares... 

Jïes prisonniers de guerre hongrois sont dirigés sur 

«nuée d'Italie. 

Bulletin parisien. 

• 
On lit dans le Moniteur : 

« Par arrêté du président de la République, rendu le 

Ijanvier, sur la proposition de M. le ministre de fiii-

ijeur, soixante-trois, femmes, détenues à St-Lazare, et 

ii, par suite des événements de juin, devaient être 

Importées, ont été graciées et vont être rendues à la 

l-M. le président de la République a diné vendredi 

1(2M. le ministre de la marine. . 

■ !)« convives étaient nombreux et choisis parmi toutes 

■ illustrations de la France. Mme de Tracy avait à sa 

piteM. le président. M. Odilon Barrât devait être à sa 

ïfhe; mais une légère indisposition ne lui a permis 

■ venir que le soir. A droite de M. de Tracy était le 

prêchai .Bugcaud. 

IMM. Tliiers, de Montalemhert, Hugon, Lassuze, un 

■NI nombre d'officiers généraux de terre et de merv de 

présentants du peuple et de hauts fonctionnaires sont 

Plus le soir. 

I M. le président s'est retiré à 10 heures. 

Le courrier de Paris, arrivé ce matin à onze heures, 
laPl>orte aucune nouvelle saillante. Nous extrayons seu-

*cnt ce qui suit de la Gazette des Tribunaux : 

"Nous avons annoncé que la cour de cassation avait 
!^isidans son sein les sept magistrats qui doivent com-

f°ser la haute cour de justice. Ces sept magistrats sont : 

,'^Bérenger, Hardoin, Rocher, Hello et de Boissieu , 

titulaires ; et MM. PataWlc et Delapahne, sup-

Ki:,,:-
(<U haute cour de justice devant être constituée dans 

'Nuis de l'attribution qui lui est faite, par l'Assemblée 

"^nale, des crimes politiques qui lui sont déférés, les 

'"1 Magistrats titulaires se sont réunis hier pour choi-

Jleur président, conformément à l'article 92 de la Cons-
"«tion. 

"M. Bérenger, récemment nommé président decham-

.,Calacourde cassation, a été désigné par ses collé 

pcotnme président de la haute cour. » 

— On parle d'une réunion des évèques et archevêques 

français qui aurait lieu à Toulouse, dans le but d'exa-

miner les diverses questions économiques que soulèvent 

la situation du Pape elles événements de Rome. Cette 

réunion aurait lieu vers la lin du mois de février pro-

chain.. , 

De la dissolution de l'Assemblée. 

Le travail de la commission chargée d'élaborer un 

rapport sur la proposition Râteau est terminé. 

Quelques orateurs, entre autres MM. Grévy et Jules 

Favre, ont demandé qu'il fût passé à l'ordre du jour sur 

toutes les propositions qui tendent à limiter la durée «le 

l'Assemblée. Leur principal argument a été celui-ci : 

Les ennemis seuls de la république se liguent pour con-

traindre l'Assemblée nationale à se dissoudre , et si l'on 

ne sait pas résister à cette pression morale , on consom-

mera la ruine du gouvernement républicaia. 

M. Marie s'est placé à un point de vue différent. Il a 

été d'avis que la liste des lois organiques fût revisée , et 

que l'on en retranchât celles, la loi relative à renseigne-

ment par exemple , qu'il est permis de regarder comme 

n'étant pas essentiellement organiques de la Constitu-

tion. Il serait, selon lui , expédient de les remplacer par 

la discussion du budget ; l'Assemblée serait par là en 

mesure de réaliser les améliorations matérielles tant pro-

mises au pays, et que l'Assemblée) doit mettre sa gloire 

à lui donner. 

M. Combarel de Leyval a déclaré qu'il n'était nulle-

ment intimidé par ce vain fantôme de ligue anti-républi-

caine, qui portait tant d'ombrage à ceux qui repous-

saient sans merci toutes les propositions. Il reconnaît 

un fait évident : c'est que les partis sont en ce moment 

soumis à un travail de décomposition et de recomposi-

tion ; mais ce qui lefiappe et ,lui parait devoir être fu-

neste au gouvernement représentatif , c'est l'espèce 

d'état de subordination dans lequel se trouve l'Assemblée 

à l'égard du pouvoir exécutif. 

M. Combarel de beyval a terminé par ces remarqua-

bles paroles : 

« L'Assemblée est faible, et la prolongation de sa du-

rée, ne serait que le progrès : dans la faiblesse. » 

M. Rotix-Lavergne a manifesté une opinion assez en 

harmonie avec celle de M. Combarel de Leyval. A son 

avis, la République ne peut solidement s'établir qu'en 

s'appuyant sur le sentiment général de paix , d'ordre et 

de conservation, dont ses ennemis s'arment aujourd'hui 

contre elle. Il était donc utile et sage que l'Assemblée re-

connût les convenances de la situation et s'empressât 

loyalement d'y faire droit. 

La proposition absolue et tranchante de M. Grévy, qui 

veut que l'ordre du jour écarte<outes les propositions, 

sauf à indiquer dans le rapport que, si les circonstances le 

permettaient, l'Assemblée pourrait se dissoudre en mai 

ou en juin, a été adoptée par 8 voix contre 4. 

M. Grévy a été nommé rapporteur. 

ASSIS MBl.ftSS s * riox Aâ^S. 

fin de la téance du 19 janvier. 

Adoption de l'ensemble de là loi. 

L'ordre fin jour appelle la première délibération du projet 

de loi relatif A l'indemnité a donner aux colons par suite de 

l'affranchissement des esclaves. 

L'Assemblée décide qu'elle passera à une deuxième délibé-

ration sur le projet tic loi. 

L'Assemblée entend la lecture de divers rapports de péti-

tions, lesquels n'occupent que les rapporteurs. 

La séance est levée. 

Séance du 20 janvier. 

P&É9IDEHCK DB M. MA.BRAST. 

A 2 heures et quart la séance est ouverte. 

Les tribunes sont occupées de bonne heure. On y remarque 

quelques dames. 

Plusieurs anciens députés se font voir dans la tribune qui 

leur est attribuée. 
Quelques groupes d'ouvriers stationnent au-dehors. 

L'Assemblée est fort no ubreuse. 

SI. le président donne lecture d'une lettre de M. le mi-

nistre des finance» qui informe l'Assemblée que le premier 

volume du budget lui sera remis mardi prochain. 

L'ordre (lu jour appelle le scrutin pour la nomination du 

vice-président de la république. 

3S. le président prévieilt l'Assemblée que cette nomina-

tion e tien à la majorité absolue des suffrages, et par voie du 
scrutin secret. 

MM. les représentants moulent successivement à. la tribune 

et déposent dans les deux urnes qui s'y trouvent , savoir : dan* 

l'une leur bulletin de vole, dans l'autre une boule qui leur e.t 

remise par un des secrétaires du bureau et qui doit servir de 

contrôle an nombre :1e voles. 

il 1* préaident. Je rappelle à l'Assemblée que les trois 

candidats sont MM. Boulay (de la Meurtlie), général Baraguay-

«THilljers et Vivien. 

Pendant cette opération , qui dure 8/4 d'heure , des groupes 

■ombreux se forment dans l'hémicycle; on s'y entretient avec 

ane «ertaitin animation. 

Le scrutin terminé, M. le président tire au sort les noms de 

10 scrutateurs, chargés d;i dépouillement. Nous remarquons 

parmi eux MVi Rémusal, Bedeau et Vivien. 

Des huissiers apportent neuf tables dans l'hémicycle , et les 

scrutateurs désignés dressent les listes. 

AS heures trois-quaria M. le président proclame le résultat 

du scrutin comme il suit : 

' . Nombre des votants, 695 

Majorité absolue, 348 

M. Boulay (de la Meurthé), 417 
M. Baraguay-d'Hitliers, 1 
M. Vivien, 277 

M. !• président. En conséquence, M. Boulay (de la Meur-

thé) ayant obtenu la majorité absolue, je le proclame vice-

pi évident de la république, et j'invite M. Boulay (de la Meur-

tht)à monter à la tribune et d'y prêter le serment de fidélité 

à la république démocratique (Yiouvoment.) 

M. le vice-président de la république monte à la tribune et 

prêle le serment. 

Dans un discours bief, mais profondément senti, il fait «es 

remerciements à l'Assemblée. Il regrette qu'elle lui ait donné 

la préférence sur deux autres candidats plus illustres, l'un 

vieux soldat mutilé, l'autre orateur illustré dans les luttes de la 

tribune. Quelle que soit son insuffisance, il emploiera lus forces 

qui lui restent à fortifier la Répub.ique. 

La haute position à laquelle il est porté, il ne se le dissimula 

pas, il la doit à l'amitié du préaident île la République. 

Il a su lire dans ce noble cœur, et il est convaincu que Louis 

Napoléon ne trompera pas les espérauces placées en lai. Quant 

a l'Assemblée, maîtresse d'elle-même, illustrée par les services 

rendus à la France, par sa résistance aui faciioiis, particuliè-

rement dans les journées de mai et de juin, elle saura finir 

comme elle a commencé (lïès-bieul) 

SI. le président. Par uu message au président de la Ré-

publique, je vais l'informer île la nomination faite (adhésion). 

sa. TU Reyual dépose une pétition qui demanàe que l'As-

semblée reste à son poste jusqu'à ce qu'elle ait terminé son 

oeuvre et consolide la République. 

M Lagrange monte à la tribune (agitation). 

Citoyens, Je viens vous rappeler l'amnistie Celle question 

avait été approuvée par le «èuerat Lamoricière. Je viens vous 

demander l'urgence1 (ohlohl l'ordre du jour!) Je né viens p'as 

vous demander de vous occuper immédiatement de là question 

Mais vous-mêmes avez déclaré que vous^vous en occuperiez 

(bruit). C'est, selon moi, une question d'amour de réconciliation 

(marques d'impatience). Je vous demaude de déclarer, oui ou 

non, »i vous continuez de vouloir vous occuper de la question 

d'amnistie (l'ordre du jourlj. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi tendant 

à renvoyer devant la haute cour de justice tes auteurs et com-

plices de l'alteutal du 15 mai. 

sa. Eugène Raspail a la parole coutre le projet. Il pré-

tend que cette loi met en désaccord les jurisconsultes Les in-

culpés sont-ils justiciables de la cour d'assises ou d'uuè haute 

cour dp justice l Ils regrettent qu'on ait repoussé la proposition 

du citoyen Deville qui était bien mieux daus les principe». 

L'application des principes professés dans le projet du minis-

tère, serait une n troactivite. 

SS. Bosijean discute la question de la rétroactivité, ii 

s'attache à prouver que le principe de la non-rétroactivité 

n'est pas violé par le projet présenté à l'Assemblée. 

M. liedru-Uollin soutient qu'en décrétant la loi qu'on lui 

demande, l'Assemalée violera lé sentiment du droit. 

A9. i> H pi » soutient la compétence de la haute cour et fait 

la distinction entre les forints et la juridiction. 

M. Jules Farrc demande à présenter quelques observa-

tions. . â • • 
M. le président fait observer que si la discussion conti-

nue, ta parole appartient, non à M. J. Favre , mai» à un autre 

orateur qui tst inscrit. 
Renvoi de la discussion à lundi. 

La séance est levée. 

La grande majorité ofitctnie par M. Boulay (de la 

Meurtlie; dans l'Assemblée nationale, e?t cxpliqu e par 



les ileux vo'es suivants que :ious trouvons dans les feuil-

les parisiennes : 

L:i réunion des représentants du palais des Beaux-Aris , 

presque exclusivement composée des amis du général Cavai-

gi'iae, s'est occupée de la liste (tes candidats pour la vice-pré-

sidence. Elle a décidé qu'elle voterait pour M. Boulay ( de la 

Meurthe), afin de donner une preuve de sa déférence pour 

l'initia livé du. président de la République, envolant pour le 

candidat qu'il a cru devoir mettre le premier sur sa liste. 

La réunion de la rue de Poitiers a délibéré sur la même 

question. M Baraguay-d'Hilliers, président de Ja réunion, et 

un des candidats à la vice-présidence, a pris le premier la pa -

role, et a engagé ses collègues à voler aussi pour M. Boulay 

(de la Meurtlie). M. Baze à appuyé cet avis , et a ajoute que 

la réunion ferait un acte politique en votant pour le candidat 

qui est eu tête de la liste et.semble être désigné de préférence 

par le président. La réunion a admis , sans aucune autre ob-

servation, la candidature de M. Boulay (de la Meurtlie) à une 

grande majorité. Quelques membres se sont abstenus de voler, 

La réunion, du reste, était peu nombreuse; soixante-dix mem-

bres environ étaient préseuls. Ou a remarqué que M,V1. Molô , 

Thiers.de Rémusat,Berryèr et de Monlalembert étaient ab-

sents. 

Enfin, la réunion du Palais-National, qui a tenu une séan-

ce, le môme jour , a également décidé qu'elle volerait pour 

M. Boulay (de la Meurlbe). 

On lit dans le Courrier de la Gironde : 

ic Le tribunal de commerce et la Chambre de com-

merce de Bordeaux, alarmés du ralentissement des af-

faires, et bien tonvaificus que l'on ne doit l'attribuer 

qu'an défaut d'harmonie entre les grands pouvoirs de 

rfitaU ouï pris la résolution d'envoyer à l'Assemblée na-

lionaL' des adresses pour lui demander de se dissoudre, 

et «le convoquer immédiatement l'Assemblée législative. 

« C'est notre représentant M. Molé qui a été chargé de 

déposer les adresses de la Chambre et du Tribunal de 

commerce sur le bureau de l'As'semblée. » 

Oit lit dans une correspondance particulière- du Cour-

rier de la Souvne : 
Paris , 19 janvier 1849. 

Quelques bruits sur la découverte d'une conspiration 

montagnarde Se sont répandus aujourd'hui à Paris. Des 

mesures de précaution militaire avaient été prises hier 

dans la soirée et dans la nuit. Toutefois, la tranquillité 

matérielle n'a pas été troublée , et rien n'annonce que 

les bruits que nous mentionnons eussent pour molif des 

faits d une véritable gravité. 

S" COMSiKHi Btl GliKïlUlE. 

Présidence du colonel CORNEMUSE (du 14« léger). 

Assassinat dm général Bréa et de son aide de eanip 

S}. XSang-ln. 

Audience du 19 janvier 1849. 

L'interrogatoire des accusés dans l'affaire Bréa a été terminé 

aujourd'hui" et le Conseil a pu entendre quelques dépositions 

de témoins p..rmi lesquelles celle de M. Desmarets qui a été 

un des acteurs de celle lugubre scène. 

Au commencement de l'audience on apprend que l'accusé 

Nourry expulsé hier de l'audience a refusé de comparaître. 

M. le président ordonne qu'il sera sommé d'avoir àseprésen 

ter par un huissier en présence de la force publique. Bientôt 

après l'huissier rapporte son exploit qui co îslate que l'accusé a 

persisté dans son refus. 

Les accusés qu'on interroge nient tous les faits qui leurs sont 

imputés. 
M. Dumont, le premier témoin entendu , raconte les faits 

qui se sont passés sous ses yeux , et signale Vappreaux aîné , 

Gaulheron, Clioppart et Lahr, comme 6'étaut fait remarquer 

par leur violence et leur acharnement. 

Le conseil entend •nsuile M. Desmarets; it déclare être âgé 

de quarante-cinq ans , lieutenant-colonel au 6
m

* léger. 

D. Reconnaissez-vous les accusés? — R. Je reconnais Daix , 

Gaulberou , Lahr , Lebelleguy et Naudiu. 

D Faites votre, déposition. 

.7:Le témoin.— Lorsque ,1a calonne e^t arrivée à l'extrémité du 

boulevard, le rond-point était désert et barricadé ; on commu-

niquait hors Paris par une petite grille fermée a clef. J'étais 

mort <le fatigue et ne pouvais plus parler ; l'avais donné le 

eottiaianJeiueut de mon bataillon à un de nies capitaines. Ce-

pendant, pour ne pas rester sans rien faire, je dirigeais l'a vaut-

garde. 
Le général de Bréa, M. de Ludre, représentant, MVI. Gobert 

et Mangin pénétrèrent dans ie rond-point ; M. Gobert, dont la 

bravoure est sans égale, alla reconnaître les insnrgés, et revint 

eu conseillant à M. de Ludre de pas entrer parce qu'ils parais-

saient très-lmsliles. 

Le général de Bréa, qui avait reçu un bon accueil des insur-

gés à la barrière Saint-Jacques, en leur donnant lecture du 

décret de l'Assemblée qui accordait trois millions aux plus 

nécessiteux, pensa qu'il en serait de même, et s'avança vers la 

barrière. Lès insurgés sortirent et lui tendirent la main, lisse 

décida à entrer. Nous ne voulûmes pas le laisser pénétrer seul. 

MM. Gobert, Mangin et moi l'accompagnâmes. 

Lorsque nous eûmes franchi la barrière, nous filmes entourés 

et arrêtés. Un tambour de mon bataillon qui était entré avec 

nous fut dépouillé par les insurgés, qui lui mirent une blouse 

et lui ordonnèrent de batlr>, la générale ; les insurgés sortirent 

aieis des cabarets et m'environnèrent. 

D. Ce tambour est il présent ? 

Le greffier! — Non; il u'ësl pas assigné. 

M. Te président.—Il faut i'a>siguer pour demain. 

Le témoin 0" me demanda ce que je voulais, je répon-

poudis que j étais venu c un représentant apporter des pa-

roles de paix. L'accusé Gaulheron s'approcha de moi. — Tu 

es de la mobile, dit-il. — Non. — Mais il poussa ces cris; A 

mort ! tu es un traitre. Ces paroles volèrent do bouche en bou-

che. M. Dumont s'approcha de moi et me.dit d'être sans crainte, 

qu'il me protégerait. Il me conduisit chez Pelaille ; en un clin-

d'œil je fus dégradé: Gaulheron arracha mes épauletlos, d'au-

tres mon schako, ma tunique; on voulut prendre mon épée, je 

m'y opposai et cherchai à la casser sur mon genou, je ne le 

pus et elle me fut enlevée. Je fus frappé violemment sur tout le 

corps. 

J'étais très-ému ; je demandai de l'eau, on m'en donna. Dans 

ce moment, je pensai à ma femme et à mes enfants', et, je l'a-

voue, des larmes mouillèrent mon visage (Mouvement.) 

M. Dumont, à qui je dois la vie, me proposa de me conduire 

au «rand poste où il pensait que je serais plus en sûreté ; dans 

le trajet on poussait autour de moi des cris de mort. Nuens 

s'approcha,.. I 

D. Vous ne l'avez pas désigné, le reconnaissez-vous parmi les 

accusés? 

Le témoin après avoir regardé les accusés. — Oui, le voici. 

D. Reconnaissez-vous les pièces à conviction?— R. Oui, voici 

une de mes épauiettes et mon hausse-col. 

Ou voulut me taire arrêter dans une ruelle pour me fusiller. 

Gaulheron avait pris un pavé et voulait m'assommer. \l. Du-

mont détourna le coup; si j'étais tombé à ce moment j'étais 

perdu , mille baïonnettes m'atteignaient. 

Nous arrivâmes au grand poste. La garde nationale me pro-

tégea. Le capitaine me dit : Qu'êtes-vous venu faire ici? Nous 

sommes venus, ré pondis-je, apporter le décret de l'Assemblée , 

et alors se tournant vers le peuple qui rugissait à la porte; 

Vous le voyez, tlil-il, c'est un brave officier qui vient apporter 

des paroles de paix , la garde nationale le protégera ! Cepen-

dant bientôt je fus de nouveau entouré. Nuens était furieux , 

il y avait aussi là Laar qui, dans le trajet, m'avait donné un 

coup de crosse dans le dos. Une femme , ma blanchisseuse , 

s'était élancée au milieu des insurgés en criant : Grâce! grâce ! 

je !e connais , c'est un père de lamilie. On la repoussa en ré-

pondant : Nous aussi nous avons des enfants et ils ont faim. 

Nuens voulait me forcer a faire rendre les armes à mon ba-

taillon ; je lui dis : non, fusihe/.-mdi, mais j muais je ne donne-

rai un ordre semblable. — Voyons, il faut eu liuir, dit-il, fusil-

lous-ie? 

Du us ce moment le général, M. Mangin et M. Gobert, entrè-

rent dans le poste, j'étais près de la tabie à côté de la ('«mètre. 

Le général se plaça près de moi avec M. Mangin. Je bus avec 

les insurgés pûree qu'il fallait bien chercher h prolonger un peu 

notre existence. J'aperçus un. hum ne qui prenait le général 

par la gorge, il voulait lui laire donner l'ordre de rendre les 

armes ; le générai refusa. 

Le ci pi taine Mangin, tourmenté par les insurgés, se leva et 

leur dit en ouvrant sa chemise ; Voyous! fusillez-nous, mais fi-

nissons-en I 

j'étais toujours près de la feuètre. Tout-à-coup, j'entendis 

une voix qui me dit : Citoyen, pieuds garde à la fenêtre ! Cela 

me lit impression, et je fus me mettre au fond du poste. A 

peine y èlais-je que j'entendis crier : Poilà la mob.le, il faut en 

finir ! Eu un instant le poste poste fut évacué, je moulai sur le 

m de camp et ins rangeai à gauche, le volet de la fenêtre me 

qrotégetit, taudis que M Gobert se fourrait sous le litdecamp. 

Au même moment, on lit feu. 

Le général tomba le premier, Mangin fut aussi renversé et 

sa tète ada rouler sous la table J'étais immobile. Mangin se re-

leva en tenant sa tête dans ses deux mains et en poussant des 

cris, unesecoude décharge eut tiea et il toinbi de nouveau pour 

ne plus se relever. 

Il y eut alors un moment de silence ; j'attendais mon tour. 

'Ou entra dans le poste, et un des assassins prenant la crosse 

de son lusii en frappa les deux caaavres. 

lis ne m'aperçurent pas et sortirent. Je quittai moi-même 

ma place au bouldedeut minutes, et trouvai MM. Dumoudet 

Vieille a la porte. Ou voulut me fusillerpnais il me protégèrent. 

On me mil aue blouse, ou ôia mou col, un. homme me passa une 

cravate, je sentis qu'il me serrait le cou, quelqu'un lui dit : Bah! 

laisse-le doue tranquille, it en a assez. 

Je fus libi e, j'allai chez Vieille, où je rasai mes moustaches, 

puis je pris la fuite pir tes jardins et ne m'arrêtai que dans Ja 

maison de Dumont, qui eut la bonté d aller le soir chercher ma 

lemme et mes enfants. 

Les accusés contredisent celle déposition. L'un d'au* , Gau-

lheron, dit que , loi «qu'il a été arrêté, ,Vl. DjsinreU , qui était 

présent, a voulu te faire fusilier. 

lié témoin. — Bien au contraire, les soldat, étaient trôs-exas-

pérés et voulaient lu tuer Je lui ai dit ; Vous avez vo itu m'as-

sassiuer, je serai pins généreux que vous, et je lui ai fait don-

ner de la soupe et du pain. 

L'audieuce esl levée à cinq heures. 

Par suite de la hauteur des eau* de la Saône, qui ne 

leur permet p.ts de passer sous les pouls , les bateaux à 

vapeur ont suspendu leur service. Les caves des mai-

sons siluées sur les quais, sont, pour la plupart, inon-

dées. On esl cependant tranquille sur les suites de l'i • 

nondalion , car le baromètre s'élève el se maintient au 

très-sec. 

, — D'après des nouvelles reçues de Ylàcon , les eaux 

delà Saône, qui avaient atteint, le 19janvier , 5 m. 80 

c. à l'échelle du pont de Châlon , s'étaient élevées , le 

| 21, à Maçon, à 5 m. 55 c. 

i — Jeudi soit-, à 7 heures, un jeune homme de Rive-

de-Gier ,' a tue , d'un coup de couteau, un soldat du 6e 

| régiment de ligue , à la suite d'une discussion de caba-

ret. L'assassin a été arrêté immédiatemenl. 

— Un jeune homme d'une trentaine d'années, ouvrier 

j en soie , en passant ce malin sur la place de la Comédie 

j se sentant défaillir, a*prié une daine qui passait à côté de lui 

'i de se charger d'une pièce ■d'étoffes qu'il rapportait à son 

j magasin. Celle dame ayant pblempérée à son désir, cet 

; homme tomba sur le pavé presqu'aussitôL Transporté 

chez le pharmacien , il n'a pas tardé à rendre le der 

soupir , malgré tous les soins qui lui furent prodig^? 

— On lit dans un journal de St-Etienne du 
janvier, *l 

Une pauvre femme qui ramassait, avant-hier,
 qu

 i 

ques morceaux de charbon sur la voie du chemin i 

fer de St-Etienne à Lyon, au port sec de Bérard 

eu les deux mains écrasées par les wagons de transpô i* 

traînés par des chevaux. Cette malheureuse avait I -

plusieurs fois avertie du danger qu'elle pouvait courif 

par les ouvriers qui travaillent sur ce point. 

Elle a subi l'amputation d'un poignet. 

— Avant-hier à 9 heures èt demie du matin un nouvel 

accident est encore; arrivé sur le même chemin. 1] 

cantonnier de Rivede-Gier , s'étant iiuprudamaient 

avancé sur la voie, au moment du passage d'un convoi 

pour reprendre une pelle qu'il y avait laissée, a été at 

teint parla bielle et mortellement blessé. Il a expiré qued 
ques heures après. 

— Le 18 du courant, une femme paraissant âgée d'en 

viron 50 ans, s'est présentée chez le sieur Gambet, mar-

chand orfèvre , place du Pelil-Chan^e , 168 , pour l
U

j 

vendre une petite fourchette en argent marquée des 

tiales V.
4
R. 32. La somme modique qu'elle en demandait 

lui a fait présumer qu'elle était volée èt il s'est empressé 

de la porter au bureau de police. 

M. le commissaire a envoyé à l'adresse que cette; 

femme avail laissée , elle y est toul-à-fait inconnue. 

Celte fourchette paraît avoir été volée dans uii «(>„. 

sionnat , les personnes à qui elle aurait été soustraite] 

sont invitées de venir la reconnaître chez M. Villeneuve 

commissaire de police , rue de l'Arclievéché , 1. 

— On nous adresse la rectification suivante : 

Lyon, le 21 janvier 1849. 

Monsieur le Rédacteur, 

Si votre abonné, qui m'interpelle au sujet de la déclaration 

sur le prix du sel que je vous ai adressée, avait étudié la ques-

tion, il aurait su que tes 20 fr. enlevés sur l'impôt donnaient 

au commerce 1 fr. 05 c. en boni et en escompte, et que, dès-

lors, la réduction n'est en réalité que de 18 fr. 95 c. J'entends 

par boni le 3 pour cent accordé pour le déchet. 

Recevez, etc. A. MONFOUILLODI. 

— On nous adresse les observations suivantes, dont 

la justesse nous semble peu contestable. 

M. le rédacteur, 

Veuillez admettre dans les colonnes de votre journal quel- l 

ques réflexions sur la taxe des lettres venant de l'étranger ou li 

qui y sont adressées. 

Nous ne voyons pas en quoi le gouvernement espagno
1
, par j 

exemple, aurait à réclamer si l'administration dés postes de ] 

France ne percevait que 20 centimes au lieu de 1 fr. 10 cent. I 

jusqu'aux limites de notre frontière. Nous m voyons pas uoa J 
plus en quoi les personnes qui,* en Espagne, recevraient cas let-

tres seraieut l'ondée» à se plaindre de ce qus nous n'aurions dé-1 
baursé que 20 centimes, la taxe pour le resle du parcours en I 
Espagne ne pouvant en subir aucune surcharge motivée. 

Qu'aurait à dirp le gouvernement espaguol si, par l'entre-1 
mise d'un commissionnaire qui se livrerait à cette spéculation, I 
les lettres pour l'Espagne étaient envoyées à la frontière. Cha-1 
cune de ces lettres ne coûterait que 20 centimes, moins encore! 

on en réunissant plusieurs sous mie seule enveloppe. Noire gou I 
vernement seul perdrait encore à l'emploi de ce moyen qui I 
n'a rien d'illégal. 

Le Piémont aurait-il à réclamer après lui avoir remboursé | 

le port des lettres pour France ,' jusqu'au Ponl-de-Beauvoisin, 

sices lettres n'étaient surtaxées pour le reslede leur parcours eu 

France que de 20 centimes fixés par la loi ? 

Ces lignes Suffisent il, nous semble, pour répondre à la noie 

que l'administration a lait publier dans les journaux. 

NOUJ nous permettrons, en terminant, monsieur , de nous< 

récrier sur l'excès de philanthropie qui porte nos administra-

teurs à vouloir, à toute force, chauffer dus gens qui ne peu-

vent avoir froid, à briller a grands frais du combustible pouf 

un seul résultat, torturer le malheureux gardien du chauffair 

public, qui, nous l'avons vu, s'écarte, autant que son devoir le 

lui permet, d'un foyer généreux, mais délaisse , contre lequel 

réilame chaudement L'èla.1 de l'atmosphère que la Providence? 

nous octroie. 

Agnez, etc. BLANC-MAISOKNEUVB. 

Lyon, 20 janvier 1849. 

—• Il a été fait de nombreux paris à l'occasion de l'élection 

de la présidence de la République, mais il parait que la liqu'u'' 

lion ne s'en fait pas partout avec la même facilité. Un da*Pj* 

fougueux partisans du général Cavaignac, un représenta"'
1 

Var, avail parié contre Louis-Napoléon une somme assez rrnii e. 

Il s'empressa de se rendre dans son département pour y
 s01

8" 

ses intérêts et sa candidature favorite en même temps q"e 

pari. Mais en traversant la France du nord au midi, M. A-, 

tarda pas à reconnaître que les chances de l'honorable gé
|ie 

n'étaient pas telles qu'on le pensait » l'Assemblée
 na

.
tiolia

,,
e

e
„(i 

Aujourd'hui que l'événement lui a donné tort, il P. ^ 

que le pari n'était pas sérieux. Cepeudant le pari était
 sl

o
D

 . 

les pièces en ont été déposées entre les mains d'un autre ' 

bre de l'Assemblée. Quoique la loi ne permette pas la P
ourSl

re
, 

de dettes semblables, on a peine à concevoir comment " ^ 

présentant du peuple oserait invoquer un pareil bénéfice 

loi. Dans tous les cas , ce fait esl bizane. 

ruo taiut-Côaie , 6. 


